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Préface 

 

 

 

 

Pour la quatorzième année consécutive, les Archives départementales et la Conservation des 

antiquit®s et objets dôart des Alpes-de-Haute-Provence offrent aux visiteurs de la cathédrale 

Saint-Jérôme de Digne-les-Bains une exposition dôart religieux o½ sont valoris®es quelques 

« pépites » du département. 

Cette ann®e, côest notamment le savoir-faire des artisans et des orfèvres du bas Moyen Âge 

jusquôau XIX
e siècle qui est évoqué lors de cette exposition. Parmi les objets religieux fabriqués 

par leurs mains habiles, je retiens la chasse médiévale de Beaujeu, petite par ses dimensions mais 

grande par sa notori®t®. ê lôinverse, fa­onn®e durant les derni¯res d®cennies du Moyen Ąge, la 

belle croix de procession dôEntrevennes frappe par ses dimensions et son poids, auxquels 

sôajoute la richesse de son d®cor. Ces deux objets entrant dans le patrimoine de communes de 

modeste taille, côest dire les tr®sors cach®s que cette exposition permet de r®v®ler au grand 

public. 

Outre ces deux objets emblématiques des Alpes-de-Haute-Provence, classés au titre des 

monuments historiques, le visiteur pourra d®couvrir bien dôautres cr®ations dôorf¯vrerie, pr°t®es 

par les communes de Barcelonnette, Barrême, Beynes, Castellane, Digne-les-Bains, Noyers-sur-

Jabron,  Saint-Martin-lès-Seyne, Villars-Colmars ainsi que par le centre hospitalier Louis 

Raffalli de Manosque, auxquelles sôajoute le tableau ç La charité de saint Laurent » prêté par la 

commune de Saint-Lions. 

Je remercie les édiles et le directeur du centre hospitalier de la confiance quôils témoignent en 

notre faveur. Jôassocie ¨ mes remerciements les promoteurs de cette exposition, notamment 

lôancienne conservatrice d®partementale, Marie-Christine Braillard, toujours prompte à 

promouvoir le patrimoine, ainsi que deux agents du service de lôinventaire de la r®gion SUD : 

Maïna Masson-Lautier, conservatrice en chef du patrimoine, qui met au service du public son 

infinie culture, et Frédéric Pauvarel, dont les photographies savent rendre compte de la beauté 

des objets. Je remercie enfin les agents des Archives d®partementales qui îuvrent depuis tant 

dôann®es au succ¯s de toutes les manifestations organis®es par cette direction du Conseil 

départemental. 

Je souhaite que le public soit aussi nombreux que lors des pr®c®dentes manifestations, car côest 

pour lui une occasion suppl®mentaire dôadmirer notre si riche patrimoine dôargent et dôor. 

 

Éliane Barreille 

Présidente du Conseil départemental 

des Alpes de Haute-Provence 

 

< Antiphonaire de Sainte-Tulle 

Détail 

Début XVIII e siècle 

Commune de Sainte-Tulle 

© Arch. dép. AHP ï Jean-Marc Delaye 
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Le contexte dȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ ÏÂÊÅÔÓ 
liturgiques  : 

la messe et les vases sacrés 

À partir du IVe siècle, et définitivement en Occident au VI
e siècle, le mot « messe » (missa en 

latin) d®signe lôensemble de la liturgie autour de lôEucharistie, rappel de la Cène, dernier repas 

de J®sus avec ses ap¹tres. LôEucharistie est un sacrement par lequel les fidèles commémorent la 

mort et la r®surrection du Christ par lôoffrande et le partage du pain et du vin, devenus corps et 

sang du Christ lors de la transsubstantiation. Côest le concile de Latran qui, en 1215, formalise ce 

dogme selon lequel, au moment de la consécration, les espèces du pain et du vin deviennent le 

Corps et le Sang du Christ, tout en conservant les caractéristiques physiques et les apparences 

originales. Ce dogme est affirmé par la suite, avec force, face aux contestations des Protestants, 

par le concile de Trente (1545-1563). Aujourdôhui, les catholiques utilisent lôexpression 

« Présence réelle ». 

La célébration de la messe dans le rite catholique nécessite plusieurs vases liturgiques : le calice, 

et la patène, le ciboire. Calices et patènes sont sacrés ï les autres vases tels que le ciboire, 

lôostensoir ou les burettes par exemple sont simplement bénis. Leur rôle de contenants des 

Saintes Espèces 1 est inhérent à ce caractère sacré. 

En raison de cette fonction essentielle, mais aussi pour rendre gloire à Dieu au travers de la 

préciosité des objets qui servent son culte, ils sont, au moins en partie, faits de matériaux 

précieux. « Le calice, le ciboire, la croix ou la châsse deviennent vénérables au même titre que 

leur d®p¹t sacr® par le symbole quôils repr®sentent et quôexprime leur enveloppe brillante » 2. 

Dans le rituel romain tridentin, issu du missel de Pie V (1570), dans le chapitre sur les vases 

sacrés, il est bien précisé que « le calice doit °tre dôor ou dôargent ; sôil est dôargent, la coupe doit 

être entièrement dorée dans le dedans ». Les matières viles que sont le bois, lô®tain, le plomb ou 

même le verre sont interdites pendant longtemps, car, en plus de la modestie de leur matériau, 

leurs propriétés ne semblent pas compatibles avec leur usage. Au XIII
e siècle, Guillaume Durand, 

dans le Rational des divins offices3, refuse lôutilisation du bois car ç côest un corps spongieux et 

poreux et il absorberait le sang du Notre Seigneur » ou du verre « à cause de sa fragilité et du 

danger o½ lôon est de r®pandre le sang du Christ ». 

 

 

 

 

< Ganagobie : la célébration de la messe : lô®l®vation 

© Ferrante Ferranti 

                                                 
1 Espèce : « Du latin species : « aspect », « apparence ». Les « saintes espèces » désignent les apparences du pain et 

du vin, qui demeurent après la transsubstantiation ; le corps et le sang du Christ, tels que lôEucharistie les rend 

présents, ne sont pas localisables par eux-mêmes, mais sous les « espèces » du pain et du vin. Communier sous les 

deux esp¯ces, côest successivement recevoir lôhostie et boire au calice, ou bien recevoir lôhostie tremp®e dans le vin 

consacré. Communier sous lôesp¯ce du pain, côest consommer la seule hostie ». Dom Robert LE GALL , Dictionnaire 

de liturgie, Chambray,  C.L.D. 1997 [3e édition], p. 104. 
2 Jean TARALON, avec la collaboration de Roseline MAITRE-VALLON , Les trésors des églises de France, Paris, 

Hachette, 1966. 
3 Vol. 1, traduction Barthelemy, 1854, p. 63. 
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En 1697, Mgr Soanen, en visite dans les paroisses de son diocèse de Senez, lorsquôil v®rifie les 

objets nécessaires au culte, décrit les vases sacrés et précise ainsi par exemple, à Castellane, « un 

calice dont le pied et de cuivre et la coupe et patenne [sic] dôargent non dor®es » puis dans ses 

prescriptions « quôil sera achet® un pied dôargent pour le calice ». Dôune mani¯re g®n®rale, dans 

les visites pastorales des XVII
e et XVIII

e siècles, le métal est systématiquement mentionné et 

lorsque le pied est en cuivre, il est prescrit de le transformer en argent ; lorsque la coupe nôest 

pas dorée « dedans », il est impératif de le r®aliser sous peine dô« interdiction » du vase sacré. 

Malgré ces exigences, les vases ne sont pas toujours en métal précieux, en tout cas pas 

entièrement : les ressources financières de certaines paroisses ne le permettent pas. On fait donc 

au mieux, utilisant le bronze ou le laiton doré afin dôimiter lôor, tout en travaillant le métal avec 

les m°mes techniques de ciselure que celles utilis®es pour lôor ou lôargent, tentant de toujours 

avoir du métal précieux pour la partie en contact direct avec les Saintes Espèces.  

Bien que désormais inusités, il subsiste des vases sacrés en plomb ou en étain dans les sacristies. 

Qualifiés souvent de « révolutionnaires », ces vases sont en effet des productions de la toute fin 

du XVIII
e ou du début du XIX

e siècle. Les causes de leur production sont conjoncturelles : soit que 

les vases sacrés aient été saisis puis fondus à la Révolution, soit que la paroisse soit bien trop 

pauvre pour se fournir en matériaux plus onéreux en cette période troublée, soit encore que la 

volont® de c®l®brer lôEucharistie, prohibée, nécessite de contourner les prescriptions liturgiques 

et de faire avec ce qui est à portée de main. Ces objets sont extrêmement rares 4 ; aujourdôhui, 

très peu sont conservés en raison précisément de la pauvreté de leur matériau et de lôindigence de 

leur décor. On pourra ici en voir un bel exemple avec le calice et la patène de Digne, dont 

lôinscription au revers du pied du calice ne pr°te gu¯re ¨ confusion quant au contexte dôusage de 

ces objets 5. Autre matériau rare pour les vases sacrés : le verre. À cet égard, un ciboire, conservé 

par le musée de Forcalquier, attribué à la production de Valsaintes, est un objet exceptionnel 6. 

Dans le diocèse de Riez, vers 1835 7, les paroisses de Roumoules et Sainte-Croix ont chacune un 

ciboire en faïence : ces objets nôont semble-t-il pas été conservés mais on peut voir des exemples 

de calice en faïence au musée de Nevers 8 ou encore au tr®sor de lô®glise Notre-Dame de 

Louviers dans lôEure. 

Au XIX
e siècle, le mode de production ainsi que la conjoncture induisent une production 

différente, sérielle et conçue avec des variantes sôadaptant aux ressources financi¯res des 

commanditaires. Barbier de Montault dans son Trait® pratique pour lôameublement des ®glises 9 

publié en 1878, citant le missel, indique que le calice peut se faire en métal quelconque pourvu 

que la coupe soit en argent dor® ¨ lôint®rieur. Il faut donc un matériau « solide et décent » ; pour 

le reste, on limite lôusage du mat®riau pr®cieux, donc coûteux, à la coupe. Côest le cas de 

nombreux objets conservés, encore aujourdôhui, dans les sacristies. 

Maïna Masson-Lautier 

                                                 
4Voir, ¨ titre dôexemples, en particulier les dossiers IM84002773 ou IM05001703 en suivant le lien : 

https://dossiersinventaire.maregionsud.fr/gertrude-diffusion/ 
5 Voir infra la notice « Calice et patène en fer blanc » p. 34. 
6 Voir le catalogue dôexposition dôart religieux de 2020, Église bas-alpine et Concordat de 1801, p. 11, disponible 

en ligne sur le site des Archives départementales des Alpes-de-Haute-Provence : http://www.archives04.fr/ 
7 Arch. dép. AHP, 2 V 62, « Note des ornements, vases sacrés, etc. ». 
8 Consulter par exemple le dossier 01550004961sur https://www.pop.culture.gouv.fr/. Nevers, musée de la faïence 

Frédéric Blandin. 
9 Livre 4, chap. II, p. 320. 

https://dossiersinventaire.maregionsud.fr/gertrude-diffusion/
http://www.archives04.fr/
https://www.pop.culture.gouv.fr/
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Description formelle  
des principaux vases sacrés  

Lôappellation ç vase sacré » est utilisée pour désigner quatre objets, aux fonctions et aux formes 

singulières, en contact avec les Saintes Espèces : le calice, la patène, le ciboire et l'ostensoir. 

Celle de vase eucharistique est préférée pour le calice 10. 

Le calice et la patène  

 
Digne-les-Bains : vue dôensemble et vue du calice d®mont® 11 

Le calice est le vase sacré indispensable à la 

célébration de l'Eucharistie au cours de la messe dans 

la liturgie catholique : il est destiné à contenir le vin 

pour la consécration et la communion du prêtre.  

Il est très souvent démontable, le plus fréquemment 

en trois, ou quatre morceaux, ce qui permet de bien 

distinguer les différentes parties qui les constituent, ce 

que montre en illustration le calice des Sièyes (Digne-

les-Bains), daté du deuxième quart du XIX
e siècle. 

 

Il est formé de trois parties essentielles, associées 

à une tige centrale. Répondant à des besoins 

liturgiques, elles ont chacune une fonction 

déterminée : le pied assure la stabilité du calice 

une fois posé ; le nîud, renflement de la tige, sert 

à sa préhension et à son ostension au cours de la 

messe ; la coupe est destinée à contenir le vin, elle 

est parfois assortie dôune fausse coupe 

indépendante. 

 

< Les diff®rentes parties dôun calice 

© Région Provence-Alpes-C¹te dôAzur ï inventaire général ï Sarah Bossy 

                                                 
10 Toutes les définitions proposées ici ont été rédigées à partir du Thésaurus de la désignation des objets mobilier de 

lôInventaire général du patrimoine culturel (ministère de la Culture) : http://data.culture.fr/thesaurus/ et du catalogue 

typochronologique des calices et patènes : https://hal.science/hal-03184383/document  
11 Voir supra la notice relative à ce calice. 

http://data.culture.fr/thesaurus/
https://hal.science/hal-03184383/document
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On trouve sur le pied du calice une croix, gravée sur un pied lisse (sans décor) ou au contraire 

prise dans le décor : elle indique le côté où le prêtre doit boire sur la coupe, comme le montre 

lôexemple ci-dessous du calice de La Mure-Argens. 

On trouve mention de ce calice dans le compte rendu dôune 

visite pastorale de Colmars en 1745 : « il y a trois petites fentes 

au bord de la coupe du calice mais elles ne sont pas du côté de la 

croix è. Ce nôest pas r®dhibitoire au point dôinterdire lôobjet 

puisque le prêtre peut boire là où la coupe est intacte. Au XIX
e 

siècle, le liturgiste et clerc Jules Corblet 12 en précise bien la 

fonction : « En France, le pied du calice est toujours marqué 

d'une croix gravée ou en relief, comme point de repère », celle-ci 

désigne la face du calice qui doit être vis-à-vis du célébrant. Cet 

usage est français : il apparaît au XIII
e siècle et se généralise au 

XV
e siècle. 

Le calice forme souvent un ensemble avec une patène et parfois 

un ciboire.  La pat¯ne, petit plat destin® ¨ recevoir lôhostie, est de 

forme circulaire, avec un large marli ou un fond polylobé (pour 

les pièces les plus anciennes). Elle est souvent décorée d'une 

représentation religieuse, d'une inscription ou de symboles 

eucharistiques ; ce décor ï sauf pour certaines patènes médiévales ï est toujours porté au revers 

afin dô®viter que toute parcelle dôhostie ne sôy perde. Le diamètre de son fond doit être, en 

principe, le même que celui de la coupe du calice avec lequel elle forme généralement un 

ensemble. 

Le ciboire  

Le ciboire est le vase sacré utilisé pour la 

conservation des hosties consacrées dans le 

tabernacle et pour leur distribution lors de la 

communion. Il est habituellement en métal 

précieux, au moins la partie contenant les hosties 

dont l'intérieur est toujours doré.  

Il a la forme dôune coupe mont®e sur pied, 

généralement circulaire, et sur une tige 

comportant un nîud ¨ mi-hauteur pour faciliter 

la préhension. Il est fermé par un couvercle, plus 

ou moins bombé, emboîtant et surmonté d'une 

petite croix ou d'un symbole religieux tel que la 

sphère, le pélican, etc. Il est couvert dôun linge 

liturgique, le pavillon de ciboire, lorsquôil est 

placé dans le tabernacle. 

 

< Ciboire de Peyroules 

Objet classé au titre des monuments historiques (13 juin 

1988) 

© Région Provence-Alpes-C¹te dôAzur ï inventaire général ï Frédéric 
Pauvarel 

                                                 
12 Jules CORBLET, Histoire dogmatique, liturgique et archéologique du sacrement de l'Eucharistie, Paris, V. Palmé, 

1885-1886, p. 252. 
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,ȭÏÓÔÅÎÓÏÉÒ 

Lôostensoir (du latin ostendere, 

montrer) est un réceptacle dans 

lequel est placée lôhostie consacr®e 

ï le Saint-Sacrement ï afin de 

lôexposer ¨ la vue et ¨ la v®n®ration 

des fidèles. Souvent en métal 

précieux, il est constitué dôune 

lunette, placée au centre d'une 

monture élaborée, surmontée d'une 

croix et portée par un pied et une 

tige. 

 

< Lunule 

© Région Provence-Alpes-C¹te dôAzur ï inventaire 

général ï Sophie Vergne 

 

Dans la lunette, est placé soit une lunule, soit un croissant eucharistique, qui servent à présenter 

dignement lôhostie consacr®e. Une lunule est une petite boîte circulaire, constituée de deux 

verres transparents montés sur une armature métallique en métal précieux et munie dôun petit 

bouton de préhension permettant de la glisser dans la lunette, comme le montre lôillustration ci-

dessus, un d®tail de lôostensoir de Villars-Colmars, 

datant du XVIII
e siècle. 

 

Un croissant eucharistique est « un petit support en or 

ou en argent doré, constitué de deux plaques en forme 

de croissant entre lesquelles on ins¯re lôhostie » 13. Il 

est bien visible dans lôostensoir-monstrance de Bastia, 

montré ci-contre. 

 

Il existe divers types d'ostensoir dont les plus 

fréquents sont l'ostensoir-soleil, dont la lunette est 

entourée d'une gloire, et l'ostensoir-monstrance, où la 

lunule est placée dans un cylindre en verre 

transparent, comme le montre lôimage ci-contre. 

 

 

< Ostensoir-monstrance, église cathédrale Sainte-Marie-de-

lôAssomption, Bastia 

 
© Ministère de la Culture (France), Médiathèque du patrimoine et de la 
photographie, tous droits réservés, ville de Bastia 

                                                 
13 Thésaurus de la désignation des objets mobiliers (ministère de la Culture) : http://data.culture.fr/thesaurus/ 

http://data.culture.fr/thesaurus/
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,ȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ ÐÏÉÎëÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÏÂÊÅÔÓ ÅÎ ÍïÔÁÌ ÐÒïÃÉÅÕØ 

En m®tal pr®cieux, dot®s dôune fonction liturgique essentielle, les vases sacr®s font lôobjet en 

g®n®ral dôun tr¯s beau travail dôorf¯vrerie.  

Leur datation est rendue possible grâce à un moyen assez unique dans le domaine de lôhistoire de 

lôart. Il est toujours possible dôexpertiser les objets pour lesquels les techniques de mise en îuvre 

mais aussi lôaspect formel et stylistique sont de pr®cieux indices. Cependant, la lecture des 

poinçons demeure un moyen quasi infaillible à la fois de les dater et de les attribuer.  

Du fait même de la préciosité des matériaux, la fabrication des objets en or ou en argent est 

surveillée et règlementée dès le Moyen Âge. Des marques sont posées sur les objets, nommées 

poin­ons, ce quôon d®signe par lôç insculpation » du poinçon. Les marques ont une triple 

fonction : tout dôabord signer les pièces et donc contrôler la responsabilit® de lôouvrage, attester 

ensuite du paiement des droits et donc contrôler la fiscalité, certifier enfin le bon aloi du métal. 

Lôargent ou lôor ne peuvent en effet °tre travaill®s purs, lôaloi (ou le titre) est la portion du m®tal 

pr®cieux dans lôalliage dont est fait lôobjet. Tous ces ®l®ments justifient la pr®sence de plusieurs 

poinçons sur un même objet. Lôanalyse permet ainsi ¨ la fois de déterminer le nom de lôorf¯vre 

mais aussi le lieu de production et une fourchette de datation (parfois une année). Parfois, on ne 

trouve pas les mêmes poinçons sur la coupe et le pied, ce qui signifie que le vase a pu être 

restauré en associant deux parties de deux objets distincts ou encore réparé par un autre orfèvre. 

 

 

Poinçon de la croix reliquaire de Saint-Auban 

Voir infra lô®tude relative ¨ cette croix p. 22 

 

Les vases sacrés en métal précieux antérieurs à la Révolution sont extrêmement rares en raison 

de fontes et destructions, notamment sous le règne de Louis XIV et, bien sûr, durant la 

Révolution. On estime à moins de 5 % 14 la proportion dôorf¯vrerie religieuse de lôAncien 

R®gime parvenue jusquô¨ nous. Côest pourquoi ces objets sont en général protégés au titre des 

monuments historiques. Particulièrement vulnérables au vol, il convient également de bien les 

connaître afin de pouvoir les protéger au mieux contre le recel. 

Maïna Masson-Lautier 

                                                 
14 Francis MUEL, Chantal DESVIGNES-MALLET, Hélène PALOUZIÉ, Élisabeth RÉVEILLON, Sophie VERGNE et Liliane 

HAMELIN , « De la petite cuillère... au reliquaire ou lôinventaire de lôorf¯vrerie », In Situ [En ligne], 6, 2005. 
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Des croix 
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Croix de procession, Entrevennes  

Une croix de procession est, g®n®ralement, de plus grande dimension quôune croix dôautel : 

munie dôune douille, elle peut °tre plac®e ¨ lôextr®mit® dôune hampe afin dô°tre port®e et plac®e 

en hauteur, à la vue de tous, à la tête des processions. Celle dôEntrevennes est représentative d'un 

type bien connu de croix de procession de la fin du XV
e siècle ou du XVI

e siècle en France 15. 

Pierre Colomb 16 la date autour de 1480, sans doute par comparaison avec le corpus existant. 

Selon les inscriptions grav®es sur le nîud, elle a ®t® r®alis®e ¨ Digne et pour Entrevennes d¯s sa 

conception, peut-être déjà pour son église paroissiale Saint-Martin. 

 

On peut en effet lire 

sur une des six plaques 

gravées : « IHIH / 

FECTE / ADIGNE » 

et sur une autre : « LA 

/ CROXS / DE ANTR 

/ AVEN / ES » ; IHIH 

pourrait ainsi désigner 

lôorf¯vre, non identifi® 

à ce jour. Les autres 

inscriptions, IHS (gra-

vée deux fois) et XPS, 

à chaque fois 

surmont®es dôun ɋ, 

correspondent au nom 

du Christ et au 

chrisme roman ; A M, 

pourrait être le chiffre 

de la Vierge. 

La croix est constituée de lames d'argent estampées puis ciselées et enfin clouées sur une âme de 

bois. Tous les éléments sont bordés de bandes de laiton découpées, estampées et également 

clouées. Les extrémités des bras de la croix ainsi que la base sont ornées de quadrilobes de 

plaques d'argent gravées au burin avec traces de nielle. Des sphères en tôle de laiton martelée 

sont placées aux bras, à la base et au centre de la croix. À l'avers de la croix, le Christ en croix en 

haut-relief en argent est fondu puis repris à la ciselure et à la gravure, partiellement doré, il est 

également fixé au moyen de clous. La plaque du revers placée à la croisée est travaillée au 

repouss® puis cisel®e, elle pourrait °tre en vermeil. Le nîud de cuivre dor®, en boule aplatie, à 

six boutons constitués de plaques carrées d'argent gravées, montées en bâte et gravées, porte un 

décor au repoussé puis gravé. Il se prolonge par une douille, également en laiton doré, destinée à 

recevoir la hampe. 

Les champs de la croix sont couverts de rinceaux linéaires, fleuris (des fleurs de lys ?), habités 

d'oiseaux, et notamment de chouettes tenant des silhouettes humaines entre leurs serres, mais 

aussi de quadrupèdes dont des licornes. Un galon perlé borde les différents éléments de la croix. 

Chaque branche, ainsi que la base, est terminée par un quadrilobe à accolades flamboyantes, 

portant aux pointes une boule. À l'avers, au centre de la croix, est placé le Christ auréolé d'un 

nimbe crucifère, au revers, l'Agneau mystique vexillifère. 

                                                 
15 Voir le dossier IM04002498 sur https://dossiersinventaire.maregionsud.fr/ 
16 Pierre COLOMB, « Les orfèvres », Annales de Haute Provence, t. 48, n° 283-284, janv.-juin 1979, p. 66. 

https://dossiersinventaire.maregionsud.fr/
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Tous les quadrilobes sont ornés : à l'avers, en haut, le Christ du Jugement dernier : en majesté 

bénissant, les pieds reposant sur un orbe, sur fond de semis d'étoiles ; à droite, la charité de saint 

Martin, en bas, la Vierge à l'Enfant debout sur un croissant de lune sur un fond de gloire 

enflammée, alternant rayons droits et flamboyants ; à gauche, le martyre de saint Sébastien. Au 

revers, les quadrilobes portent les symboles des évangélistes, le tétramorphe : en haut, l'aigle de 

saint Jean 17 ; à droite, le taureau de saint Luc ; en bas, l'ange de saint Mathieu ; à gauche, le lion 

de saint Marc ; 

ils tiennent tous 

les quatre des 

phylactères. Le 

nîud est orn® 

de godrons tors. 

Cette croix est 

exceptionnelle à 

plus dôun titre. 

Sa qualité patri-

moniale a con-

duit plus dôun 

auteur à la 

publier dans des 

ouvrages de référence. En 1974, la croix est citée, et illustr®e, dans lôouvrage fondamental sur les 

orf¯vres de la g®n®ralit® dôAix-en-Provence de Raymond Jourdan-Barry 18. En 1978, pour fêter 

le centenaire de son existence, la Société scientifique et littéraire des Alpes-de-Haute-Provence 

organise trois journées de célébration, une exposition à deux volets, un concert et un « long 

périple archéologique » ; elle publie dans la foulée un bulletin spécial des Annales de Haute 

Provence 19. Lôune des deux expositions a pour th¯me lôart sacr® et se tient au mus®e Étienne 

Martin de Digne, avec la collaboration du conservateur M. Dumoulin. Parmi les îuvres 

présentés la châsse de Saint-Blaise 20 et la croix de procession dôEntrevennes. Ces deux îuvres 

furent par ailleurs présentées en 1965 lors de lôexposition « Trésors des Églises de France » 21. 

Celle-ci marqua un temps fort 22 dans lôhistoire de la red®couverte des objets conserv®s dans les 

églises et chapelles sur tout le territoire. Le grand public prit conscience non seulement de 

lôexistence de ces richesses jusquôalors inconnues mais aussi de la n®cessité inhérente de les 

protéger, de les restaurer et de les mettre en valeur. 

Maïna Masson-Lautier 

La croix dôEntrevennes 

Pages 18 à 21 : vues générales (avers et revers, détails) 

Fin du XVe siècle ou première moitié du XVI e siècle 

Argent, laiton, bois ; H : 94 ; l : 51 cm 

Patrimoine classé aux monuments historiques (24 mai 1943) 

© Région Provence-Alpes-C¹te dôAzur ï inventaire général ï Françoise Baussan 

                                                 
17 Des oiseauxé de la fin du Moyen Ąge au XXIe siècle, Digne-les-Bains, mus®e d®partemental dôart religieux, 2011, 

catalogue de l'exposition « Des oiseauxé », cathédrale Saint-Jérôme de Digne-les-Bains et prieuré de Salagon, 

Mane, juillet 2011-avril 2012. p. 21-23 ; disponible en ligne : http://www.archives04.fr/a/40/des-oiseaux/ 
18 Raymond JOURDAN-BARRY, Les orfèvres de la généralité d'Aix-en-Provence du XIVe siècle au début du XIXe 

siècle, Paris, F. De Nobele, 1974, p. 375, 376,  
19 Bulletin du centenaire de la société scientifique et littéraire des Alpes-de-Haute-Provence, Annales de Haute 

Provence, 1978, t. 17, n° 281-282. 
20 Les trésors des Églises de France ; catalogue d'exposition, musée des Arts décoratifs, Paris, 1965, Paris, Caisse 

nationale des monuments historiques, 1965 ; 2e édition corrigée, notice 653, p. 359. 
21 Ibid., notice 655, p. 359. La mention dôun ç poin­on dôorf¯vre XPFA » semble une mauvaise transcription ou 

interprétation des inscriptions.  
22 On pourra ¨ ce sujet consulter lôarticle suivant : Isabelle JACQUELINE, « Sur lôexposition Tr®sors des Églises de 

France, 5 février-24 mai 1965 : quelle avancée ? », Histoire de l'art, n°73, 2013, p. 75-84. 

http://www.archives04.fr/a/40/des-oiseaux/
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Croix-reliquaire de la Vraie Croix  

Cette croix, supposée contenir une relique de la Vraie Croix ï visible derrière deux croix de 

cristal de roche taillé ï, est une staurothèque, du grec ancien ůŰŬɡɟɧɠ, staurós (croix) et ɗɐəɖ, 

thêkê (boite, thèque). R®alis®e enti¯rement en argent repouss®, cisel® et d®coup®, lôîuvre est 

dôune grande qualit® ; elle peut de surcroît être assez bien documentée. 

 
 

Le cristal de roche abritant la relique de la Vraie Croix 

Elle porte en effet plusieurs poinçons : le poin­on de charge de la juridiction dôAix-en-Provence 

sous la régie de Jean-Baptiste Fouache, entre 1775 et 1781 ; le poinçon de la communauté de 

Grasse pour les menus ouvrages de la ville, G surmontant deux derniers chiffres du millésime 

soit 79 ; enfin le poinçon du maître-orfèvre, les initiales J P couronnées avec un grain entre les 

deux lettres et une fleur de lys en dessous. Il sôagit du poin­on de Joseph Peillon, ma´tre-orfèvre 

à Grasse à partir de 1758 23. 

Lôauthentique de la relique est ®galement conservé. Un authentique est un document qui atteste 

canoniquement que la relique est r®elle et donc susceptible dô°tre offerte ¨ la v®n®ration des 

fidèles. Il indique en général sa provenance, le donateur et le destinataire. On peut ainsi lire sur 

lôauthentique de la croix de Saint-Auban : 

« Frère Antoine-Marie Ardouin de l'ordre des frères Mineurs franciscains, évêque de 

Naplouse, après avoir examiné les reliques qui avaient précédemment été 

authentiquées par monseigneur Macaire Valenre évêque de Conversano 24 et les avoir 

placées dans une croix de cristal sertie d'argent, se porte garant de leur authenticité et 

autorise leur exposition dans toute église, oratoire ou chapelle ouverte au public. 

Acte daté de Rome, le 30 avril 1746 » 25. 

                                                 
23 Raymond JOURDAN-BARRY, Les orfèvres de la généralité d'Aix-en-Provence du XIVe siècle au début du XIXe 

siècle, Paris, F. De Nobele, 1974, p. 194. 
24 Dans les Pouilles, en Italie. 
25 Transcription dôÉlisabeth Sauze. 
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Croix reliquaire de la Vrai e Croix  
1779 ; argent, cristal de roche ; H : 40,5 cm 

Ancienne paroisse de Saint-Auban, diocèse de Senez 

© Région Provence-Alpes-C¹te dôAzur ï inventaire général ï Frédéric Pauvarel 
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Suit la mention manuscrite de l'évêque de Senez Jean-Baptiste-Charles Marie de Beauvais, qui 

autorise l'exposition de ce reliquaire au public dans l'église paroissiale de Saint-Auban, le 18 

décembre 1778, à la demande du chanoine de Senez Pillafort. 

 
Authentique de la relique de la Vraie Croix 

Le pied de la croix porte un blason gravé : « De gueules fretté de six lances de tournoi d'or semé 

dans les claires-voies d'écussons du même ; et sur le tout un écusson d'azur à une fleur-de-lis 

d'or ». Si les émaux 26 ne sont pas rendus ici, on reconnait cependant aisément les armes de la 

grande famille noble de Villeneuve, établie en Provence à partir du début du XIII
e siècle. 

On peut sôinterroger sur la pr®sence de ce blason 

sur la croix, côest probablement celui du donateur. 

Les Archives départementales des Alpes-de-

Haute-Provence conservent un document qui nous 

permet de confirmer cette hypoth¯se. Il sôagit 

dôune visite pastorale 27 de lô®v°que de Senez, 

Jean Baptiste Victor de Castellane Adhémar, à la 

succursale de Saint-Auban (qui dépend alors de la 

paroisse de Peyroules), datée du 3 octobre 1785. 

Lô®v°que, qui d®taille toutes les ®tapes de sa visite, 

indique, quôaccompagn® et de ses vicaires et de sa 

suite, il est « descendu au château de Monsieur le 

Marquis de Villeneuve Bargemon Seigneur de 

cette paroisse qui nous avait invité à prendre un 

logement chez lui è. Il dirige ensuite lôoffice dans 

lô®glise. Apr¯s la messe, il proc¯de ¨ la visite de 

lô®difice dont il est fort satisfait : « Nous lôavons 

trouvé dans un état de propreté et de décence qui nous a fait plaisir ». 

                                                 
26 £mail sôentend ici au sens h®raldique : le terme désigne dans ce cas les couleurs. 
27 Arch. dép. AHP, 2 G 17, « Registre des procès-verbaux des visites pastorales de 1697 à 1707 ». 
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Il indique également : 

« Il nous a été présenté une relique de la vraye croix enfermée dans une croix 

dôargent, et une autre relique de saint Alban martyr, comme nous avons reconnu que 

lôune et lôautre ®toit munie [sic] du cachet des armes de notre prédécesseur, nous 

nous sommes born®s ¨ leur rendre lôhonneur et la v®n®ration qui leur appartient ». 

 

 

 

Nous avons ainsi ¨ la fois la mention de la croix qui se trouve bien dans lô®glise de Saint-Auban 

mais aussi que cette paroisse dépend de la seigneurie de Villeneuve-Bargemon : on imagine que 

le marquis aura fait don de ce magnifique objet afin de pr®server lôinsigne relique de la Vraie 

Croix. 

Maïna Masson-Lautier 
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Des calices et 
patènes 
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Calice, Castellane 

Le style de ce calice le place dans la production du tout début du XVII
e siècle : les calices des 

deux premières décennies du siècle se caractérisent en général par une bordure de pied 

polylob®e, un dessus de pied peu bomb®, un nîud ovoµde ¨ d®cor ciselé placé entre deux 

collerettes et une coupe évasée 28. Le pied polylobé succède, en effet, dès le quatrième quart du 

XVI
e siècle au pied complexe gothique en accolades. Le nîud ovoµde porte cependant un décor 

encore renaissant, présentant une frise de godrons alternant avec une file de piastres sur 

lô®paulement et le culot, de part et dôautre dôune frise dôarabesque ; avec la légère ornementation 

en frise dôoves et dards des collerettes, côest le seul d®cor ¨ proprement parler port® sur le calice, 

très sobre, dont la coupe est lisse.  

Lôensemble du calice est en argent, 

repoussé, avec un décor ciselé sur le 

nîud ï dont la partie centrale est 

également gravée ï et les collerettes. 

Lôint®rieur de la coupe est dor® confor-

mément aux prescriptions canoniques. 

Pour répondre également aux usages 

liturgiques, une croix est gravée sur la 

terrasse du pied : elle est fichée sur le 

Golgotha où des os sont figurés à demi 

enfouis. 

Enfin, deux poinçons sont insculpés à 

la fois sous le pied et sur le bas de la 

coupe : le poinçon de ville, AIX 

surmonté d'un P couronné, et le poin-

çon de maître : AE surmont® dôune 

fleur de lys. Il sôagit du poin­on de 

lôorf¯vre Antoine II Escavard 29 dont 

lôactivit® est attest®e ¨ Aix-en-

Provence entre 1581 et 1634. À cette 

date, il rédige son testament en faveur 

notamment de son neveu Christophe Ier 

Silbert, dont l'église du Sacré-Cîur de 

Castellane conserve un ciboire des 

malades 30. 

< Les deux poinçons insculptés 

sur le bas de la coupe 

 

Page suivante : Calice : vue générale 

1er quart du XVII e siècle 

Argent ; H : 25 cm 

Patrimoine classé aux monuments historiques (13 juin 1988) 

Castellane 

© Région Provence-Alpes-C¹te dôAzur ï inventaire général ï Frédéric Pauvarel 

 

                                                 
28 Voir le dossier IM04001604 sur https://dossiersinventaire.maregionsud.fr/ 
29 Raymond JOURDAN-BARRY, Les orfèvres de la généralité d'Aix-en-Provence du XIVe siècle au début du XIXe 

siècle, Paris, F. De Nobele, 1974, p. 104 et 250. 
30 Voir le dossier IM04001602 sur https://dossiersinventaire.maregionsud.fr/ 

https://dossiersinventaire.maregionsud.fr/
https://dossiersinventaire.maregionsud.fr/
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Au revers du pied, le long de sa bordure, suivant les lobes dans le sens inverse des aiguilles 

dôune montre, une inscription a été gravée en lettres capitales : ENGELBERTUS LENATIER 

CANONICUS E[CCLESIAE] S[ENE]CENS[IS] DEDIT, soit « Engelbertus Lenatier chanoine de 

lô®glise de Senez a donn® [ce calice] ». Le calice était sans doute destiné à l'origine à l'église 

Saint-Victor, peut-être même à la cathédrale de Senez où « un calice et sa patène dorés en dedans 

de feu Mr Le Natier » sont mentionnés lors dôune visite pastorale effectuée par Monseigneur 

Jean Soanen le 3 mars 1697 31. 

 

 

Le photomontage ci-dessus restitue lôinscription dans le sens de la lecture 

 

Sur la terrasse du pied un blason est également gravé comme le montre la vue ci-dessous : « À la 

bande charg®e dôun lion passant et accompagnée de deux roses tigées et feuillées ». Il ne nous a 

pas été possible de retrouver ce blason dans les différents armoriaux provençaux mais on peut 

raisonnablement supposer quôil est en lien avec lôinscription et donc avec le donateur, le 

chanoine Lenatier. 

 

Ce calice est exceptionnel ¨ plus dôun 

titre. Par la richesse des informations 

que la simple « lecture è de lôîuvre 

peut nous apporter ; par son 

ancienneté ensuite : rares sont les 

pièces en métal précieux de cette 

époque encore conservées ; par son 

état de conservation enfin : on peut 

observer quelques traces de 

restauration, comme la soudure sur le 

nîud, mais rien qui semble d®naturer 

lôîuvre. 

Maïna Masson-Lautier 

                                                 
31 Arch. dép. AHP, 2 G 17, « Visite épiscopale en la cathédrale de Senez par Jean Soanen », 3 mars 1697, registre 

des procès-verbaux des visites pastorales de 1697 à 1707. 
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Patène, Barrême  

La patène de Barrême porte un même poinçon insculpé deux fois (sans doute parce que la 

premi¯re insculpation nô®tait pas assez lisible) : deux lettres FM séparées par un grain de remède. 

Il sôagit probablement du poin­on du ma´tre orf¯vre dignois Fran­ois Martin mentionné dès 1663 

(m°me si la date dôinsculpation de son poin­on demeure inconnue), qui cesse son activité en 

1717 32. 

 

 

 

À partir du XVII
e si¯cle, la pat¯ne nôa plus de d®cor ¨ lôavers ; susceptible de retenir des parcelles 

de lôhostie consacr®e, le décor est déplacé au revers. Elle est en revanche dorée sur cette partie en 

contact avec le Saint-Sacrement. Le décor est ici gravé ; la différence entre le décor gravé et 

cisel® tient ¨ lôenl¯vement ou non de mati¯re. Dans la gravure, une pointe sèche ou un burin trace 

une ligne en enlevant du métal. Dans le repoussé, en revanche, le travail se fait par enfoncement 

de la plaque. On voit particulièrement bien sur le revers de la patène de Barrême le travail de la 

pointe : le trait plus large au d®part qui sôaffine au moment du retrait de la pointe, mais aussi les 

repentirs ou maladresses (voir les deux détails ci-contre). 

Le pourtour est souligné par une couronne de culots, ornement du XVII
e siècle par excellence, 

divis®e en quatre parties reli®es par une rosette ou une t°te dôange. Au centre, lôIHS (pour Jesus 

Hominum Salvator, Jésus sauveur des hommes) surmonte un Sacré-Cîur dans lequel sont fichés 

les clous de la Passion. 

Maïna Masson-Lautier 

Patène > 

Avant 1717 

Argent ; D : 14 cm 

Patrimoine classé aux monuments historiques (20 juin 2003) 

Barrême 

© Région Provence-Alpes-C¹te dôAzur ï inventaire général ï Frédéric Pauvarel 

                                                 
32 Raymond JOURDAN-BARRY, Les orfèvres de la généralité d'Aix-en-Provence du XIVe siècle au début du XIXe 

siècle, Paris, F. De Nobele, 1974, p. 172, 254. 






























































































































